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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’article L.O. 141-1 du code électoral prévoit une incompatibilité entre le 

mandat de vice-président du conseil consulaire et celui de député. Nous avons 

déposé une proposition de loi tendant au remplacement des ambassadeurs et 

chefs de poste consulaires, à la tête des conseils consulaires, par des présidents 

élus par ces conseils en leur sein. Il convient, par conséquent, d’étendre 

l’incompatibilité aux présidents de conseil consulaire.  

L’article 8 (IV, 1°) de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative 

aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France 

pour l'élection du Président de la République prévoit que les commissions de 

contrôle appelées à statuer sur les recours administratifs préalables en matière de 

listes électorales consulaires sont présidées par les vice-présidents de conseil 

consulaire. Le législateur n’avait pas prévu le remplacement de ces vice-

présidents en cas d’empêchement. Il sera remédié à cette situation, en attribuant 

la présidence des commissions au président de conseil consulaire, et à son 

remplacement par le vice-président de ce conseil en cas d’empêchement.  

Tels sont, Mesdames, Messieurs, les motifs de la présente proposition de 

loi organique que nous vous demandons de bien vouloir adopter.  
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Proposition de loi organique relative aux conseils consulaires 

Article 1
er

 

Au 13° de l’article L.O. 141-1 du code électoral, les mots : « et de vice-

président de conseil consulaire » sont remplacés par les mots : « , de président et 

de vice-président de conseil consulaire. » 

Article 2 

Le 1° du IV de l’article 8 modifié de la loi organique n° 76-97 du 

31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français 

établis hors de France pour l’élection du Président de la République est ainsi 

rédigé : 

« 1° Du président du conseil consulaire ou, en cas d’empêchement, du vice-

président dudit conseil ; ». 

Article 3 

La présente loi organique entre en vigueur au prochain renouvellement des 

conseils consulaires. 
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